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d) «Réexportation»: l'exportation de tout spécimen précédemment importé;
e) «Introduction en provenance de la mer»: le transport, dans un État, de spéci-

mens d'espèces quiont été pris dans l'environnement marin n'étant pas sous
la juridiction d'un Etat;

f) «Autorité scientifique»: une autorité scientifique nationale désignée confor-
mément à l'Article IX;

g) «Organe de gestion»: une autorité administrative nationale désignée confor-
mément à l'Article IX;

h) «Partie»: un État à l'égard duquel la présente Convention est entrée en
vigueur.

ARTICLE Il

Principes fondamentaux

1. L'Annexe I comprend toutes les espèces menacées d'extinction qui sont ou
pourraient être affectées par le commerce. Le commerce des spécimens de ces espè-
ces doit être soumis à une réglementation particulièrement stricte afin de ne pas met-
tre davantage leur survie en danger, et ne doit être autorisé que dans des conditions
exceptionnelles.

2. L'Annexe Il comprend:

a) toutes les espèces qui, bien que n'étant pas nécessairement menacées actuel-
lement d'extinction, pourraient le devenir si le commerce des spécimens de
ces espèces n'était pas soumis à une réglementation stricte ayant pour but
d'éviter une exploitation incompatible avec leur survie;

b) certaines espèces qui doivent faire l'objet d'une réglementation, afin de ren-
dre efficace le contrôle du commerce des spécimens d'espèces inscrites à
l'Annexe Il en application de l'alinéa a).

3. L'Annexe III comprend toutes les espèces qu'une Partie déclare soumises,
dans les limites de sa compétence, à une réglementation ayant pour but d'empêcher
ou de restreindre leur exploitation, et nécessitant la coopération des autres Parties
pour le contrôle du commerce.

4. Les Parties ne permettent le commerce des spécimens des espèces inscrites
aux Annexes 1, Il et III qu'en conformité avec les dispositions de la présente Conven-
tion.

ARTICLE III

Réglementation du commerce des spécimens
d'espèces inscrites à l'Annexe I

1. Tout commerce de spécimens d'une espèce inscrite à l'Annexe I doit être con-
forme aux dispositions du présent Article.


